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La fréquenta tion sco lai re et la pro tecti on de l'En fance 
Rappo rt présenté par S. LEVAILLAHT, avocat à la Cour de St-Etienne. 

au Congrès de l'Un ion Fra nçaise pour le suffrage des Femmes. 

La fréquentation scolaire est à la base du système 
de protection de l'enfance. 

Ses répercussions sociales viennent de vous être 
exposées par Mlle Villain. 

Ses répercussions sur la vie judiciaire, vous les 
devinez. Tous ceux qui s'occupent de l'enfance en 
danger moral et de l'enfance délinquante, savent 
que l'enfant qui fait l'école buissonnière est parti
culièrement exposé aux sollicitations de la rue, sur
tout dans les grandes villes. 

Mais notre rapide communication à ce Congrès, 
a pour objet d'insister sur un aspect particulier de la 
fréquentation scolaire. 

L'école, centre de dépistage des anormaux psy
chiques peut et doit prévenir la délin quance de 
mineurs. 

D epuis un certain temps déjà, les magistrats 
avertis, les criminalistes, les sociologues, les méde
cins, les éducateurs, n'hésitent plus à reconnaître 
que: 

« . . .le débile mental, celui qui présente des ano
malies de caractère, est presque fatale ment conduit 
à la délinquance, voire au crime, et cela dès l'en
fance. » 

On sait d'autre part que des traitements médi
caux appropriés, une éducation spéciale, sont au
tant de moyens éprouvés de réadaptation à la vie 
sociale de ces individus. 

De sorte que si l'on veut sincèrement prévenir 
la criminalité infantile, et la criminalité tout coun, 
il faut avoir l'audace de remonter aux sources et 
envisager le problème en son entier. 

Nous ne devons pas, et nous n'avons pas le droit, 
de nous contenter d'une intervention lorsque l'en
fant, en commettant un délit, a manifesté qu'il était 
un anormal, et nous a fait découvrir par le jeu d'une 
enquête sociale et d'un examen médico-pédago
giques les tares physiques et morales que nous au
rions dès lors à combattre chez lui. 

C'est un combat pour lequel nous sommes mal 
outillés, vous le savez. 

C'est aussi bien souvent un combat inutile, car le 
mineur de 18 ans qui se révèle ainsi est difficilement 
améliorable, car il est trop tard pour réagir. 

D'autre pan, si le délinquant a passé l'âge de 18 
ans, bien qu'il soit encore un enfant au sens humain 
du terme, il est devenu un majeur au regard du juge, 
et nous ne pouvons plus contrôler par les moyens de 
l' nquête sociale et de l'examen médico-pédago
gique, s'il est ou non un anormal. 

Pour le Juge il est un délinquant, dont l'examen 
mental ne s'impose que si le déséquilibre mental 
e t t el, qu'il apparaî aux yeux des moins avertis. 

Condamné le cas échéant, aux peines de droit 
commun, ce jeune délinquant, pourvu d'un casier 
judiciaire, livré à lui- même, aura un peine in ouïe 
à remonter la pente et ce n 'est que rarement qu 'il 
retrouvera le droit chemin . 

I! faut donc, et c'est capital, pratiquer le dé
pistage dès le jeune âge et savoir découvrir chez 
le petit enfant, « l'enfant mentalement anormal, » 
c'est-à-dire selon la définition du Dr. Paul-Bon
cour: 

« ... celui qui sous l'influen e de tares morbides 
héréditaires ou acquises, présente des défectuosités 
constitutionnelles d'ordre intellectuel, caractéri 1 
ou moral... capables de diminuer le pouvoir d'adap
tation au milieu duquel il doit vivre régulière
ment. » 

Vous saisissez donc immédiatement, que c'est le 
plus souvent au sortir du milieu familial, lors du 
premier contact avec le milieu social ambiant, c'est
à-dire à l'école, que l'enfant rencontrera son pre
mier observateur en la personne du maître. 

C'est lui, en général, ( ... qui fait [e premier diag
nostic de l'enfance mentalement anormale. » 

Pour un maître averti, le comportement d'un 
enfant à l'école, les manifestations de son caractère, 



ses aptitudes intellectuelles, ses réactions en face 
de la discipline, l'instabilité de sa volonté, sont au
tant de signes révélateurs indiscutables. 

Le Dr Heuyer et Mlle Serin dans une étude parue 
dans un journal médical en 1929, estiment que: 

« ... Dans l'établissement scolaire, l'enfant montre 
précocement son déséquilibre affectif ou ses ten
dances nocives. j) 

Or, les statistiques les plus récentes relèvent par
mi les mineurs traduits en justice, 80 % d'enfants 
psychiquement anormaux. 

Les uns sont des « débiles intellectuels », êtres 
sans volonté, facilement suggestibles, incapables de 
refreiner par la réflexion et la volonté, leurs ins
tincts. 

Les autres, sont des « déséquilibrés» que les spé
cialistes répartissent en catégories diverses. On y 
trouve catalogués, les poltrons pathologiques, les 
timides obsédés, les déprimés, les agités, les ins
tables, les mythomanes, les épileptiques, les per
vers, etc ... 

Comment découvrir ces enfants et agir sur eux ? 
Actuellement, nous ne connaissons sur eux que 

peu de chose. 
Le Ministère de l'Education Nationale nous 

donne les chiffres suivants et qui, hélas, sont élo
quents ! 

Je les extrais de l'étude extrêmement intéressante 
et documentée de M. Jacques Brissaud, Juge au 
Tribunal Civil de la Seine, consacrée à « La Fré
quentation Scolaire et à la Prophylaxie Criminelle 
à l'Ecole ». 

Le nombre des enfants anormaux serait de 5 %, 
soit environ 200.000 enfants pour l'ensemble du terri
toire. 

Parmi eux, 5°.000 enfants retardés ne profitent 
pas ou profitent très mal de l'enseignement qui leur 
est donné. 

Laisser ces enfants livrés à eux-mêmes sans in
tervention, sans dépistage et sans soins, c'est prépa
rer autant de non-valeurs certaines, et sans doute 
beaucoup de délinquants et de criminels somme 
toute irresponsables. 

Rester inactifs devant un tel problème, c'est en
courir une responsabilité écrasante, si l'on sait par 
ailleurs que 70 % de ces enfants rééduqués peuvent 
gagner leur vie. 

Il faut donc de toute urgence, et sans perdre de 
temps, dépister l'enfance anormale avant toute ma
nifestation de délinquance. 

Certes nous assistons dans presque toutes les 
grandes villes au dépistage des mineurs délinquants, 
dépistage qui révèle leurs anomalies psychiques. 

Le juge, s ur les conclusions de l'enquête sociale 
et de l'examen médical, se fait une opinion sur le 
degré de responsabilité de l'enfant. 

Il propose une solution qui toujours doit viser 
objectivement à la réadaptation du mineur à la vie 
sociale. 

Mais ce que l'on obtient plus rarement, et ce qu'il 
faut avant tout obtenir, c'est ce que M. le Juge 
Brissaud appelle « le dépistage au stade du pré-dé
lit ». 

Je vais vous indiquer très brièvement ce que nous 
avons tenté à Saint-Etienne, à cet égard, les moyens 
dont nous avons disposé, les buts auxquels nous 
sommes déjà parvenus. 

Il y a quelques années déjà se créait dans notre 
département une Fédération des Œuvres Publiques 
et Privées de l'Enfance. 

EUe s'est intéressée à la création d'œuvres et de 
services qui n'existaient pas ou devaient être per
fectionnés. 

Et tout de suite elle a lié les deux problèmes: 
Enfance Anormale et Enfance Délinquante, 

car elle a estimé qu'ils devaient être résolus en
semble. 

Le Dr Charles Nordman, neuro-psychiâtre a 
conçu et organisé un service extrêmement simple 
dans son fonctionnement et qui reçoit la collabora
tion de tout le personnel enseignant des écoles pu
bliques et privées. 

Il reçoit chaque semaine à sa consultation au 
centre polyclinique des écoles, tous les enfants d'âge. 
scolaire qui lui sont signalés comme déficients, par 
les maîtres, ou l'inspection médicale scolaire. 

Il a fallu, c'est un détail qui a son importance 
pratique, organiser cette consultation au centre po
lyclinique des écoles, car les familles se refusaient 
systématiquement à les adresser soit au pavillon 
médical du Docteur spécialiste de maladies ner
veuses, soit au Centre médico-pédagogique, qui 
reçoit les enfants traduits en justice. 

Avant tout il faut ménager la susceptibilité des 
familles, qui opposaient une sérieuse résistance .. 

Les dirigeants d'œuvre peuvent également en
voyer les enfants à cette consultation, sans aucune 
formalité préalable. 

En 1936, dans un rapport fait au Congrès d'Hy
giène Sociale, à Saint-Etienne, le Dr Nordman di
sait avoir reçu pour cette seule année près de 500 
enfants, chiffre qui n'a cessé d'augmenter depuis. 

Des conseils pratiques sont donnés aux familles" 
des indications thérapeutiques adressées aux méde
cins qui les demandent, des certificats sont établis 
pour l'admission des enfants dans les formations 
existantes. 

Les fiches établies pour chaque enfant examiné, 
sont régulièrement tenues à jour, et permettent de 
suivre le curriculum vitae de chacun d'eux. 

Les· anormaux profonds inéducables et inutilisables: 
sont confiés à l'Administration des Hospices, et ré-
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partis en majeure partie dans une propriété à proxi
mité de la ville. 

Ils sont inutilisables même pour les travaux les 
plus simples et les plus grossiers. Aucune instruc
tIOn scolaire ne leur est donnée. 

Les arriérés pédagogiques rééducables sont dirigés 
sur une classe de perfectionnement, qui a été rapide
ment dédoublée. Les enfants y sont groupés non 
d'après leur âge mais suivant leur niveau scolaire. 

Ces deux classes font partie d'une école primaire 
de quartier. Elle est malheureusement assez excen
trique. 

Il faut confesser qu'elle a rencontré au début 
l'hostilité générale, les parents consentant difficile
ment à envoyer leurs enfants dans une classe munie 
d'une étiquette spéciale. 

Le dévouement des maîtresses, leur ingéniosité 
dans la création du matériel, leur succès dans les 
méthodes d'enseignement, ont fait tomber progres
sivement les préventions et les demandes d'admis
sions sont maintenant trop nombreuses pour pou
voir les satisfaire. 

Il faudrait dans chaque quartier des classes spé
ciales. 

La fréquentation en serait assurée, le discrédit qui 
s'attache à un groupement unique repéré disparaî
trait. 

L'éloignement par rapport au domicile paternel, 
est aussi un obstacle sérieux. 

Dans d'autres cas, un changement de milieu 
s'impose, soit qu'il s'agisse d'un « inadapté urbain )l, 

soit que la famille se montre indigne ou incapable. 
Pour répondre à ces deux cas, les enfants peuvent 

être dirigés sur des formations créées à leur inten
tion : 

Le Centre Familial de Saint-Thurin créé primi
tivement par l'Assistance publique, pour les enfants 
profondément arriérés, que les familles se décla
raient incapables de garder ou dont elles ne voulaient 
plus à aucun prix. 

Il s'agit d'une ferme aménagée sans subvention 
particulière et organisée par une femme très simple, 
mais de grand cœur. 

Le Centre accepte les enfants recrutés hors de 
l'Assistance Publique, et que lui envoie notam
ment la consultation du Dr Nordman. 

Ces enfants s'occupent à des travaux de culture 
facile, de basse-cour ou à des travaux manuels. 

La classe du village en 1936, n'a voulu en ad
mettre que 2 sur 17. Les autres instruits directement 
par la directrice du Centre ont appris tous, sauf 2, 

à lire et à écrire couramment. Or ils étaient considé
rés comme indésirables partout ailleurs. 

Plusieurs d'entre eux, considérés à leur admission 
comme des non-valeurs absolues, ont pu au bout de 

2 ou 3 ans être placés au pair, et même gagner leur 
VIe. 

Le prix de journée est de 5 francs, je crois . 
Un dernier organisme a été créé. Il est destiné à 

des enfants d'âge scolaire choisis dans les milieux 
urbains à la fois déficients physiquement et psychi
quement, mais éducables. Il est à U sson-en-Forez. 

La Fédération des Œuvres de l'Enfance, le Con
seil Général et la M unicipalité de Saint-Etienne ont 
appuyé cette fondation, soutenus par l'I nspection 
Académique. 

A l'heure actuelle, deux classes de perfectionne
ment spéciales pour enfants arriérés fonctionnent 
dans ce village. Les entànts sont logés dans des fa=
milles de paysans ou de petits artisans. 

Ils sont visités régulièrement par une assistante 
sociale et par le Dr Nord man. 

Les habitants, très compréhensifs , soignent et 
surveillent les enfants nourriciers comme les leurs 
propres. 

A l'école, les enfants qui ont rattrapé le temps 
perdu, passent de la classe de perfectionnement, à 
la classe normale. 

Au point de vue physique, paraît-il, les enfants 
se développent tous en même temps qu'ils devien:' 
nent plus calmes et moins instables. 

Certains sont devenus de bons cultivateurs ou 
même des artisans . De toutes façons il ne seront 
pas une charge pour la société, et nous avons le 
d roit d'espérer qu 'ils ne seront pas nuisibles. 

Le prix de pension,250francs par mois, je crois, 
est acquitté par les familles, le Conseil Général, les 
communes de secours, les collectivit ' s. 

En somme, organisation assez souple, qui évite la 
lourde charge et les difficultés de l'internat, mais qui 
bien entendu ne peut encore suffire à satisfaire tous 
les besoins. 

Mais à la base, se trouve naturellement et tou
jours la nécessité de la fréquentation scolaire. 

Elle est le premier régulateur de ce triage qui doit 
dénoncer les anormaux, et les diriger vers la consul
tation. 

Elle devient, convenablement orientée, la cheville 
ouvrière de la réadaptation. 

Comment l'assurer de façon efficace? 
La Loi du 28 mars 1882, même modifiée par la 

loi du II août 1936, n'est pas suffisante. La procé
dure est assez complexe et beaucoup trop longue. 
Les sanctions bénignes. 

Ne pourrait-on pas une fois de plus utiliser ce 
texte si souple et si complet qui est la menace de la 
déchéance de la puissance paternelle ? 

L'article 6 de la loi du 24 juillet 1889. 
Peuvent être déchus des droits de la puissance 

paternelle ... 
« En dehors de toute condamnation, les père et 
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mère qui compromettent ... par un défaut de soins 
ou par un manque de direction nécessaire, soit la 
santé, soit la sécurité, soit la moralité de leurs en
fants ... » 

Défaut de soins mora x. Manque de direction 
qui compromet la sécurité et la moralité des en
fants. 

La fréquentation scolaire dont ils privent ainsi 
volontairement les enf: nts peut parfaitement entrer 
dans le cadre d'application de ce texte. 

Utilisons-le en les menaçant du décret-loi du 28 
octobre 1936 qui instaure une sorte de déchéance 
sous condition et met les parents sous le coup d'une 
surveillance réelle pend<'lnt 6 mois . 

Ils y seraient beaucoup plus sensibles qu'à la 
menace d 'une amend qu'ils ne paieront jamais. 

Il ne sera jamais sans doute nécessaire de passer 
à l'exécution. Nous ne le souhaitons pas d'ailleurs. 

Mais comm nt découvrir 1 s enfants d'âge sco
laire qui n'ont jamais fréqu nté l'école ? 

Et comment agir efficacement pour faire entendre 
rapidement raison aux parents ? 

Les Allocations familiales permettent un recen
sement rapide d s familles. 

Par les Cai s s d'Allocations familiales, on peut 
conna ître le nombre d'enfants d 'âge scolaire. 

M enacez les familles de leur supprimer les 
allocations pour tout enfant d 'âg scolaire, ne fré
quentant pas régulièrement l'école, et vous aurez 
sans doute des ré ultats intéressants. 

M ais pour cela il faut l'intervention du législa
teur. 

Il est urgent, écrit M. Brissaud, de contraindre 
le parents à envoyer leurs enfants à l'école. 

« L 'intérêt social l' xige. )) 
Il est urgent de dépister obligatoirement l'enfance 

anormale en instituant: 
1° L 'examen médical et médico-psychologique 

obligatoire des enfants dans les Ecoles publiques et 
privées ; 

2° L 'établissement d'une fiche scolaire médico
psychologique pour les anormaux, avec transmis
sion au casier judiciaire. 

Ainsi le Juge sera- t-il renseigné immédiatement 
sur le cas de l'adulte, comme du mineur. 

Il est aussi urgent d'organiser l'éducation et le 
traitement obJigatoir de l'enfance anormale. 

10 Cliniques gratuites et consultations des en
fants difficiles et suspects de tares mentales; 

2° Liste des inadaptés scolaires transmise par les 
maîtres à la clinique, en vue d'examen; 

3° Centres de traitements des anormaux selon 
leur degré de déficiences ; 

4° IJréparation de maîtres spécialisés; 
5° Créations de classes spéciales. 
Toutes ces mesures doivent être coordonnées de 

manière à assurer d faço complète et parfaitement 
efficace la protection de j'Enfance. 

Elles réclament une solution urgente, car nous 
ne pouvons ni as i ter perpétuellement des enfants 
qui deviendront une charge pour la société, voire 
même un danger, alors que nous savon s que ce sont 
pour la plupart des enfants éducables et récupéra
bles. 

Nous ne devons pas le faire, nous n'en avons pas 
les moyens, nous n'en avons pas le droit, car ce 
serait trahir à la fois l:::s intérêts de notre Pays et les 
intérêts de malheureux enfan ts irresponsables. 

Ces différentes considérations sur le triage des 
enfants défi cients et les moyens scolaires de réa
daptation sociale ne nous ont éloignés qu'en appa
rence du problème des enfants traduits en justice. 

D'abord, parce que ce sont p récisément ces en
fants-là qui sont plus que tous autres entraînés à la 
délinquance. 

Ils ont moins de discernement que les enfants nor
maux et commettent plus facilement des délits, 
dont i1s ne mesurent n i la gravité, ni la fréquence. 

Plus que les autres aussi, ils sont sujets à des en
traînements pernicieux. 

Par conséquent, le dépistage des enfants déficients 
dès l'âge scolaire, diminuera très rapidement le 
nombre des enfants délinquants . On peut espérer 
même une répercussion sensible sur le nombre 
d'adultes délinquants, par voie de conséquence. 

Enfin, j'école est par ailleurs, l'éducatrice au sens 
le plus large du mot, de l 'enfant moralement aban
donné par les siens. 

Elle lui inculque la notion du bien, du devoir,le 
respect de la liberté d 'autrui, de la propriété d'au
trui, de la personne humaine. 

Elle le retient par des règles et des disciplines 
salutaires. 

On a souvent constaté que l'entànt qui fait l'école 
buissonnière, se laisse facilement tenter par les 
dangers de la rue. D même que l'adolescent en 
chômage, se laisse facilement et très vite aller à com
mettre délits et crimes. Nous en avons vu maints 
exemples, depuis quelques années. 

Assurer par tous les moyens possibles une bonne 
fréquentation scolaire, est aussi nécessaire, que de 
bâtir les écoles. 

« Construire des Ecoles, c'est abattre les murs 
des prisons )) a dit le poète. M ais le but ne sera pas 
atteint tant que les fa milles ne comprendront pas 
l'attentat réel qu 'elles commettent à l'égard de la 
santé morale de leurs enf,mts en négligeant l'obli
gation scolaire. 

C'est au législateur de les y contraindre par des 
textes assez souples, mais impératifs et d'appli
cation pratique rapid tout en étant efficaces. 

La Française. Juillet 1939. 
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L'OFFI CE DE RÉADAPTATION 
SOCIALE DE BRUXELLES 

Le reclassement social des libérés de prison, condi
tion indispensable du redressement de ces derniers, est, 
pour plusieurs raùons que l'on devine, extrêmement 
difficile. La Belgique a créé plusieurs Offices, dits de 
« réadaptation sociale )l , qui ont pour but de faciliter 
ce reclassement . N ous étudierons, plus spécialement 
celui de Bruxelles dont l'activité, du reste, ne se borne 
pas aux libéré. de prison maù tend à s'étendre à tous 
les « désadaptés)) à la vie libre. 

L'Office de Réadaptation Sociale de Bruxelles a 
été fondé, il y a seize ans et demi, le 20 octobre 1922, 
par M. Paul Willems, sous le patronage de la Ligue 
Belge d 'Hygiène Mentale, dan le but de « secon
der et de coordonner les efforts des administra
tions communales, dans des cas de profonde misère 
et de déchéanc qui exposent les malheureux au 
vagabondage et à la mendicité n. -

A l'origine, donc, l 'Office de Réadaptation Sociale 
s'occupait uniquement des vagabond et des men
diants. L'idée n 'était pas nouvelle : Déjà en 1911, 
sous l'inspiration de M . Willems, la Ville de Bru
xelles avai t créé un service d 'as istance préventive, 
rattach ' à la Direction de l'Assistance et des Œuvres 
Sociales, pour venir en aide à ces désadaptés. 
On leur donnait des secours matériels et moraux 
afin de leur é\'i ter d 'être envoyés dans un établisse
ment de bienfaisance . Les résultats furent, tout de 
suite, remarquables: pour le seul arrondissement 
de Bruxelles ,. le nombre des internés dans les éta
blissements d bienfaisance tomba de 1200 à 385. 
Mais cette œuvre, interrompue par la guerre, ne 
devait être repr ise qu'en 1922, par la création de 
notre Offic de Réadaptation Sociale . 

Activités de l'Office. - Fondé pour venir en aide 
aux seuls vagabonds et mendiants l'œuvre vit bien
tôt sa compétence étendue aux détenus libérés, 
(1924), aux récidivistes, et anormaux libérés, aux 
malades mentaux (1929), à l'adolescence malheu
reuse (1932). 

Section misère-vagabondage. -- Cette section 
s'est occupée en 1937 de 583 cas (527 hommes et 56 
femmes) don t la majorité (394) était des cas nou
veaux pour l'Œuvre, la moitié d 'entre eux, environ, 
était envoyée par des communes de l'aggloméra
tion bruxelloise, une centaine, pourtant, venait de 
sa propre initiative, le reste provenait de différents 
services sociaux, du tribunal pour enfants, de l'Ins
titut de Psychiatrie, de ill Bourse du Travail, du 
Consulat de Pologne. 

Fait intéressant à noter: la plus grande partie 
d'entre eux n 'étaient pas des délinquants (Le tiers 

à peu près, n'avait pas d'anté édents judiciaires, 
presque les deux tiers restant n'avaient que des con
damnations de simple police). 

Le court laps de temps écoulé depuis cette statis
tique (1) ne permet pas d'en tirer d s conclusions. 
Pour 22 des cas, cependant, on enregistre un échec 
certain; et on a dû les renvoyer à M erxplas (2) 3 mois 
à peine après leur prise en charge par l 'Œuvre. 
Certains d'entre eux n'avaient même pas essayé de 
se réadapter et s'étaient contentés de vivre pen
dant plusieurs semaines du montant de leur pécule 
que l'Œuvre gérait et leur remettait au fur et à 
mesure. 

Section post-pénitentiaire.- Cr' éesur la demande 
du Ministère de la Justice, cette section s'est mise 
à la disposition du Parquet et de l'Administration 
Pénitentiaire. Dans chaque cellu le est placée une 
affiche signalant au dé enu l'exis tence de l'Office 
de Réadaptation. De pl S, dès 1926, le Procureur 
du Roi à Bruxdles prescrivait à ses collaborateurs 
de consulter l'Office de Réadaptation Sociale dans 
les révocatiofls de libération conditionnelle, les re
quêtes en grâce on les sursis à l'exécution d'une 
peine (3) (dans ce dé'rf1 ier cas, l'Œuvre était parfois 
chargée de la SUTvrilIance d u lièéré) . 

Depuis 1924 l'Œuvre a~Sl'me la tutelle régulière 
des libérés cOI1 ditionr (-'ls ha bitl:'nt l'a gglomération 
bruxelloise, mai s seulfmeI't dé' ceux qui se sont mis 
volontairemt' t wus ~a sury illanc , ou lui ont été 
confiés par les autorités judiciaires ou pénitent iaires . 

Cette su rveillance a été étendue, par des disposi
tions spéci:'Jles au condamnés libérés à l'expiration 
de leur peine. Les travailleurs sociaux de l'œuvre 
examinent ensemble les cas des détenus proches de 
leur libération (un moi au moins avant) afi n d 'éta
blir pour eux un plan de reclassement . C'est ainsi, 
qu'en 1937, 49 détenu libérés défillitiv m nt ont 
été confiés à la tutelle de l'Office de Réadaptation, 
13, seulement, se sont sou t raits à cette surveillance. 
Bon nombre de ces malheureux sentent, en effet, la 
nécessité d'une assistance et se soumettent volon
tiers à la surveillan e qui l 'accompagne. 

Section « récidivistes». - L!Office s' ccupe éga
lement des récidivistes libéré de l 'établissement de 
défense sociale de Merxplas . Il les surveille pendant 
les congés que ceux-ci obtiennent s'il se conduisent 
bien. Ces congé , oui varient de 8 jours à 1 mois, 
peuvent êtr renouvelés jusqu'à lalibérationcondi
tionnelle u détenu. L'Office délègue un de ses 
membres aux réunions du comité qui examine la si
tuaTion des détenus, et peut~ ainsi, assumer la sur
veillance de ces dernier' en pleine connaissallce de 
cause. 

IT) r,dit éc n ll rl<:hul cl u,S. 
(:d Pd~0n d it e de Il déf( us sociale r . 

(3) :lIh;c eulib<:r l '"vanlcxécu tioncl c la pcincàlitr~ «d'épreuve)). 
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Section « anormaux ». - U ne surveillance analo
gue est exercée sur les anormaux libérés à l'essai 
de prison. Ceux-ci sont, en effet, soumis à des con
ditions bien délimitées, et, sans la surveillance 
étroite d 'une personne ou d 'un organisme spécialisé, 
l'obéissance à ces conditions paraîtrait illusoire. 
L e dé légué de l'Offi ce fait, avant la libération de 
l ' anormal, une enquête et un rapport sur le milieu 
familial qui accueillera celui-ci et les chances de 
reclassement qui lui sont offertes . Après sa sortie 
de prison, le libéré est invité à se présenter réguliè
rement aux bureaux de l'Œuvre, qui, grâce à la 
collaboration du dispensaire d'Hygiène Mentale, 
peut donner aux anormaux les indications d'ordre 
médical que leur état mental exige. 

En 1937, 50 anormaux, dont 3 femmes, ont été 
soumis à cette surveillance, 22 furent réintégrés en 
prison, II, pour non observation des conditions 
mises à leur libération; 7, pour avoir commis de 
nouveaux d élits; 2 , pOUI aggravation de leur état 
mental; 2 , pour retour volontaire à la p rison (ils se 
sentaient trop faibles pOUI affronter la vie libre). 

S ection (( adolescence malheureuse ». - Bien que 
l'attention des directeurs des établissements d'édu
cation de l'Etat ait été attirée sur l'existence de la 
section s'occupant de l'adolescence malheureuse, 
l'œuvre n 'a eu à s'occuper que de deux cas; mais 
elle pourrait rendre de b ien plus grands services. 
Il serait, notamment, souhaitable que la tutelle des 
enfants particulièrement difficiles puisse être pour
suivie après leur majorité, et l'Office de Réadapta
tion pourrait prendre cette charge. 

Section «( Malades mentaux ». - Cette section 
s'occupe des malades libérés des établissements 
pour malades mentaux, et on remarque que les di
recteurs d'asile se sont, au cours de ces derniers 
mois, plus souvent qu'auparavant adressés à l'Of
fice pour qu'il prenne la tutelle de malades mis en 
congé à l'essai. 33 malades ont été ainsi confiés à 
l 'Œu re, 2 seulement ont dû réintégrer l'établisse
ment. Ces interventions de l'Office, qui sont très 
utiles, sont encore trop peu nombreuses. 

Démarches diverses. - Pour reclasser les diffé
ren tes catégories de désadaptés dont nous venons 
de parler, l'Œuvre a dû procéder à de nombreuses 
démarches: des surveillances, pour contrôler la 
réadaptation de leurs protégés, mais aussi, des en
quêtes sur le milieu familial destiné à les recevoir. 
De plus il arrive souvent que des enquêtes leur sont 
demandées sur des cas quileur sont étrangers, par le 
Ministère de la Justice, le Procureur du Roi, la di
rection ou le servi e anthropologique de certains 
établissements. 

Une des c nditions primordiales du reclassement 
d'un individu est son placement chez un employeur, 
et ce n ' t~ certes, pas la tâche la plus aisée de l'Of-

fice, d'autant que l'Œuvre s'efforce dans la mesure 
du possible de changer ses protégés de métier. 

Toutefois, jusqu'en novembre 1937, l'Office n'a 
pas rencontré de grandes difficultés, sauf pour les 
placements d'intellectuels. 

L'œuvre s'est, également occupée de faire régu
lariser les pièces administratives des détenus libé
rés (cartes d'identité, permis de colportage, cartes 
pour secours médicaux ou pharmaceutiques, etc ... ) 
et a fait des démarches auprès des administrations 
compétentes pour obtenir que le paiement d'amen
des soit fait par acomptes. 

Enfin, l'Office gère, très souvent, le pécule de ses 
protégés, et le leur remet par fractions. 

L'Office de Réadaptation, au cours de ses dé
marches, a été en relations avec de nombreux orga
nismes, notamment avec le service social central qui 
a été créé au Ministère de la Justice, les services 
sociaux des prisons, la Bourse du Travail, et les 
différentes œuvres d'entr'aide : maisons maternelles 
vestiaires, œuvres de prêt, etc ... et, naturellement, 
les autres Offices de Réadaptation. 

Conclusion. - En s'efforçant de reclasser un 
individu qui, par suite de sa claustration, (prison, 
asile), ou de son manque de dispositions naturelles 
(mendiants, vagabonds) se trouve, dans la vie libre, 
en face de problèmes particulièrement difficiles, 
l'Office de réadaptation remplit une œuvre émi
nemment utile. Il est le complément indispensable 
de l'Administration des Prisons, et des divers ser
vices de bienfaisance, et il serait souhaitable de 
voir s'étendre ses activités. 

Magdeleine MADRAS-LÉVY. 

ACTIVITÉS 

l YON. - Cercle de la Nouvelle Education 
A la réunion du 7 mai dernier au Cercle de la 

NouveUe Education à Lyon, M. Henry van Etten, 
secrétaire de la revue (( Pour l'Enfance Coupable », 
de Paris, a traité du sujet: (( Les causes familiales de 
la délinquance juvénile ». Ne voulant pas, cette fois-ci 
faire l'historique du problème de l'enfance cou
pable, il se cantonna volontairement dans l'examen 
des causes moins connues susceptibles d'avoir des 
suites désastreuses pour la jeunesse. On en parle 
peu mais elle peuvent se trouver partout, dans les 
bonnes familles comme dans les mauvaises car elles 
relèvent surtout de l'éducation des parents. 

La délinquance juvénile, a toujours comme peint 
de départ une carence des parents et l'on peut affirmer 
que ceux-ci sont responsables du mal dans 98 % 
des cas. 

, 
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Voici, classifiées largement, ces principales causes 
telles qu'on les trouve dan s les milieux normaux 
tant au physique qu'au moral: 

10 Père trop sé-z!ère et mère trop passi've ; 
2° Parents en adoration devant leurs enfants; 
3° Parents orgueilleux et déçus que la réalité ne 

réponde pas à leurs espoirs. 
4° Parents abaissant leurs enfants par appât du 

gain immédiat. 
5° Parents empêchant leurs enfants de suivre leurs 

aspirations légitimes ; 
6° Parents plaçant trop jeunes leu1'S enfants dans 

des internats de sorte qu'ils ne peuvent plus retml/
ver leur place à l'époque du retour au foyer. 

A la suite de cette énumération , le conférencier 
donna lecture de quelques dossiers fourn is par les 
Services sociaux, illustrant ainsi pratiqu ment 
chacun de ces points. I I montra que le plus ouvent 
ce sont les enfants (( ayant mal tourn é)) qui sont pu
nis alors qu'ils ne ont que le. victimes directes de 
parents plus ou moins responsables. Ce son t k s vic
times que la Société punit durement et non les vé
rita bles coupables. 

Dans la deuxième partie de son exposé, M . van 
Etten montra quelques cas typiques de foyers où le s 
parents sont irresponsables par suite d'alcoolisme, 
de maladies graves (tuberculose, épile p~ i e, e c. ), 
d'imbécilùé, d'ind1fférence ou d'abandon, etc ... , sans 
oublier l'hérédité criminelle, assez rare heureusement. 
Tout foyer dtsuni (divorce)ou désordonr:é est cause 
directe de délinquance. 

L'ÉDUCATIO DES PARE, TTS- DEPL SGRANDESPOS
SIBILITÉS DOKNÉES A X SERVICES SOCIAUX POUR AGIR 
EN FAVEUR DES ENFANTS EN DANGER - UNE PLUS 
GRANDE SÉVÉRITÉ DES TRIBUNAUX VIS-A-VIS DES MAU
VAIS PARE TS , telles furent les conclusions qu'appor
tèrent tant le conférencier que les personnes com
pétentes qui prirent part ensuite à la discuss ion. 

Il fut rappelé, en terminant, que si l'hérédité joue 
un grand rôle dans la délinquance, ce serait une 
grave erreur pour la Société de e considérer comme 
dégagée de ses devoirs moraux et so iaux vis-à-vis 
des individus qui la composent. La lutte doit être 
menée sur tous les plans. Ce n 'est qu'ainsi que la 
situation pourra être efficacement combattu e et les 
résultats actuels considérab lement améliorés. 

Par décision en date du 29 juin 1939, le 
Groupement français d'études de Neuro-Psycho
pathologie Infantiles, dont le Secrétaire général 
est le Dr Léon M ichaux, 5, rue Saint-Philippe
du-Roule, Paris (8e) a élu membre de son asso
ciation notre Secrétaire général, M. Henry van 
Etten. 

Une Classe très ordinaire ... 
(suite ei fin) 

Combien j'ai de plaisir à regarder ensuite l'hon
nête visage de Lucette ! Une enfant parfaite, c'est 
le mot; bien portante, bien équilibréf, et calme, 
attentive, sensible; la plus jeune d'une famille 
tellement sympathique ! Son papa est mort quand 
elle venait de naître ; le frère aîné avait déjà 19 ans 
et de int le chef de la fa trj lle ; 7 ou 8 frères et 
sœurs s'échelonnent entre les deux, et tous ont ce 
même regard fra nc et confiant; toutes les filles, 
cette allure nette, courageuse. L a tâche serait trop 
facile si nous n'avio s que des élève de cette trempe. 

Et voici Jacqueline Corbier, la bavarde. A dix 
ans pas és, elle est encore dans la petite classe, mais 
elle n 'est pas anormale, ni même ( bouchée », elle 
n'a pas l'i telligence scolaire, simplemŒt - la 
réplique exacte de ses deux sœur , déjà passées par 
cette lasse: toutes petites, elles sont vaniteuses, 
colères, brou illons ; mais à mesure que les mois 
pass nt, elle deviennent seul ment sociables, vives, 
empressées . Elles r tiennent facilement les mets 
nten dus, mais en les écorchant, et sans aucune 

idée de leur sens. EU s ont les mêmes instincts de 
bonnes ménagères, de «( couseuses de fin )1. Leur 
mère est tout à fait du typ e (( fourmi ouvrière )1 

et les trois fi lles march nt dans la même voie. 
Un qui n'a pas non plus l 'intelligence scolaire, 

c'est Jean Viaud. Mais quel bon garçon! si droit, 
avec tant de délicatesse sous sa brusquerie de bon
homme bien portant. L'orth graphe, non; mais 
des iner , construire des machines, oui, parIons-en, 
et aussi distribuer ses menues richesses (les autres 
l' xploiœnt) prendre les petits sous sa protection, 
s'offrir pour une besogne désagréable ... Il sa it bien 
ma tendresse ç eur eux tous, le vaurien. Quand il a 
fai t une bêt ise, il se plante les yeux droit dans les 
miens, et dit : « Oui, c'est moi, Vous pouvez bien 
me punir puis que je l 'ai mér ité, mais ça fait rien, 
allez ! ». E t vraiment, voilà la qualité qu'ils ont tous 
ou presque: pa de rancune. Ils trouvent juste et 
normal de subir la conséquence de leurs erreurs; 
et même, s'ils sentent un jour que la maîtresse est 
énervée, qu'elle , ronde plus fo rt qu'il ne faudrait, 
royalement ils lu i pardonnent. Combien les grandes 
personnes devraient considérer cen e souveraine 
indulgenc des enfants à l ur égard ! et combien 
a-t-il fa llu q 'elles accumulent d'injustices et de 
d retés pour que le cœur de certains enfants puisse 
s'endurcir dans la haine ! 

* ~ ~ 

Je m'aperçoi que j'ai déjà empiété sur le Cours 
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Elémentaire. Il ne reste plus qu'une brochette de 
garçons, alignés sur une de ces longues tables
bancs qui durent depuis 50 ans, au moins, et 
que nos conseillers municipaux, qui ont usé dessus 
leurs culottes, ont tant de peine à faire remplacer 
par des tables moins monumentales ( .. . vous direz 
ce que vous voudrez, mais çà, c'était d u solide ... ) 

Nono, est grand, fort ... on peut ajouter: et bête, 
sans faire mentir la formule. Sa mère est désolée 
qu'il ait atteint 9 ans sans franchir le cap du pas
sage dans la grande classe. Je n'ose lui dire que s'il 
le franchit à 10 ans, ce sera parce qu'il est difficile 
d'attendre plus longtemps. Surtout, Nono, enfant 
unique et gâté, est d'une paresse incurable qui lui 
fait « bouziller » tout travail. N ono doit tenir de 
son père, charretier, qui peut faire un travail com
mandé chez son patron, mais les jours de repos ne 
lèverait pas le petit doigt pour aider sa femme au 
bûcher ou au jardin, et passe volontier des heures 
à jouer aux cart s chez le b istrot. Seulement le père 
supporte mal l'alcool; il a eu .n public des crises 
qui ressemblaient fort à de l 'épilepsie. Nono a des 
gestes maniaques, des contractions musculaires, 
des terreurs folles ; il passe continuellement des 
mots dans tous les exercices écrits (obnubilation· 
épileptoïde) ... En attendant, son grand bonheur, 
c'est de crier: « Hue ! carcan ! ), en d'éternels jeux 
de voiture ou de charrue. 

En cela, il s'accorde avec U lysse, dit Cissou, qui 
est, lui, fils d'un des plus gros fermiers du pays: 
au moins 100 hectares, et un troup au important. 
Cissou ne s'intéresse qu'aux chevaux et au bétail, 
ne s'éveille en classe que si on parle de la ferme. 
D'esprit et de corps, sa croissance semble arrêtée; 
il ne sait que calligraphier . Il est le mieux habillé 
de l'école; on l'a mené aux docteurs les plus re
nommés; tous les soins prodigués ne changent rien 
à son teint blême, bouche béante, front obtus. Les 
parents en ont un peu honte, d'autant qu'une sœur, 
de 2 ans plus jeune, blême aussi et trop grande, a 
dépassé son aîné et remporte quelques succès sco
laires. La rumeur publique insinue que le fermier 
pourrait bien n'être le père que du garçon qui lui 
ressemble. 

Il reste encore Célo, qui est Marcel, dont la 
maman est morte en couche il y a deux ans; c'est 
la grand'mère qui est venue tenir la maison. Un 
enfant fragile et nerveux, qui pâlit et rougit d'un 
rien sous ses cheveux flamboyants; gentil, spon
tané, sans malice, et qu 'on est quand même obligé 
de gronder parce qu'il dérange constamment le 
travail des autres par son instabili té. Le meilleur 
élève de la classe fn ture, prix d 'honneur, c'est 
Touche-le-Polisson. La famille de T ouche est 
un peu embrouillée. La mère n'est pas mariée et 
elle est domestique : Touche est l'aîné de trois 

------------------------------------

enfants. Il vit avec son grand-père, et deux de ses 
oncles à peine plus âgés que lui; la grand'mère 
est morte l'hiver dernier. Le grand-père est un 
vieil ivrogne; il a eu une douzaine d 'enfants qui 
sont tou domestiq e , sauf les deux derniers qui 
viennent encore à l 'école, et tous connus comme 
voyous et incapables. De quel père Touche-le
Polisson a-t-il hérité son intelligence et une déli
catesse inconnues du reste de la famille ? Hélas ! 
au contact de ses « oncle II elles ne lui servent qu'à 
ajouter un peu d 'originalité à la malfaisance ori
ginelle. 

Et maintenant, un coup d 'œil d'ensemble sur ce 
petit monde. 

Par comparaison avec les autres classes dont 
j'ai eu la charge, ceU -ci est de beauc up la moins 
fatigante, uniquement à cau e du nombre raison
nable d'enfants. Le niveau intellectuel est le même 
que j'ai vu partout ailleurs: il s'établi une moyenne 
qui ne varie guère avec les lieux, ni sans doute 
avec les milieux ociaux, bien que puisse varier 
la forme d'intelligence. A point de vue moral, le 
caractère change: la lasse la plus « sage)) que j'aie 
eue était composée de petits Beaucerons appliqués 
et calmes; j'ai connus des fils de vignerons fron
deurs et énervés, des mioches dont la maman tra
vaillait tout le jour à l 'usine er dont la rue se 
trouvait la seule éducatrice. Notre école actuelle 
représente une moyenne. Et j'a jout rai : au point 
de vue physiologique aussi. Bien des gens sont 
stupéfaits qu and ils apprennent la proportion 
d'enfants normflUX q e contient une classe ; je 
ne dis pas d'enfants intellig nts, mais à peu près 
équilibrés: dire les deux tiers, c'est êtr plutôt 
large. L e r ste est victime de l'alcoolism familial, 
de tares héréditaires diver~es. Et les enfants qui 
composent ces deux tiers sont loin d 'avoir tous 
une nourriture, des oins d'hygiène, t aussi une 
éducation convenables. 

A la campagne, d'ordinaire, le enfants mangent 
tous à leur faim: il y a au m oins des légumes en 
abondance, le cochon que l'on sale, les la pins et les 
poules qui s'élè nt saps difficulté. Cependant, 
dans notre village, beaucoup d' nfants sont sous
alimentés : Petit-Coincoin et a kyrielle de frères 
et sœurs; Sim ne , Rogie et Compagnie ; Pervenche 
et Gontran ; Zidore, Monique, et Touche avec 
ses oncles. Ils arriveDt, le matin d'hiver, avec 
des joues creu es, le nez violet, les yeux tirés ... 
Heureusement qu'il y a l'air pur; sans quoi, gare 
la tuberculose ! 

Ceux-là sont le enfants de journaliers agricoles 
qui chôment une parti de l 'hiver. Un ouvrier agri-
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cole peut vivre s'il n 'a pas l'imprudence de créer 
une nombreuse famille, s'il fuit soigneusement 
toute tenta>'on de boire, et 'il a une femme " qui 
ne met pas s s deux pieds dan le même sabot )' . 
Autrement ... 

* .. li-

Et ce soir, tous les moineaux envolés, je rêve à 
l'avenir probable de ces humanités en herbe ... 

La plupart des garçons seront charretiers ou 
exploiteront la terre de leur père ; la plupal t des 
filles seront D mmes de cultivateurs ou servantes. 
Les débrouillards iront à la ville comme méca
niciens, employés de chemins de fer; une ou deux 
filles peut-être poursuivront leurs études jusqu'au 
brevet? 

Ceci pour le côté professionnel; mais au point 
de vue personnel, éthique ? Riqui deviendra un 
garçon adroit et plein d 'initiative, mais peut faire 
aussi bien un voyou qu'un brave homme selon 
les exemples qui prévaudront. Sa sœur Dédée, 
jolie et menue, vite effarouchée, n'est-elle pas vouée 
au rôle de victime, de l'employeur, du mâle, des 
circonstan es ? Miche, forte et volontaire, saura 
se défendre. 

Lucile, M arie-Rose apprendront la couture; 
heureuses 0 malheureuses selon le mari qu'elles 
trouveront. Mais Lucile, si tendre, si réceptrice 
a en elle une aptitude à souffrir que l'autre, toute 
placide, ne possède pas ... 

Coco, au milieu des petits payans, a dé jà le genre 
ouvrier affiné. D'une adresse manuelle extrême, 
je le vois devenu maître dans la mécanique de 
précision. Mais je m 'attriste à la pensée que la pau
vreté de sa m' re l'empêchera de cultiver la mu
sique pour laquelle il est étonnamment doué. 
Hélas ! il a dé jà subi la mauvaise influence pater
nelle ; il parle du bistrot comme d 'un lieu de délices, 
compare et vante le mélé-cass et le picon-curaçao, 
propose aux amis d 'aller boire « un canon ». Lui 
si docile, si empressé à l'école, traite sa mère en 
esclave, montre une habileté diabolique à doser 
exigences et car sses ; il sait maintenant qu 'il vaut 
mieux dire la vérité, mais à son arrivée il mentait 
par plaisir ... Il va bientôt r epartir : qu'adviendra
t-il de lui ? 

Cécile, Clotilde, le sort les veut femmes de cul
tivateurs aisés. Mais Cécile est un mystère, et 
malgré moi, en me le reprochant, je pense qu'elle 
mourra jeune, tandis que Clotilde dominera joyeu
sement la vie; et j'espère que son droit bon sens 
la garantira de la contagion des mechancetés cau
teleuses du père. 

Simone, Georgette, Roger .. . domestiques sans 
doute. S'évaderont-ils de la crasse originelle ? 

Les fillettes ont bonne volonté et reslstent mieux 
à l'ambiance que le pauvre Roger, qui a appris à 
mentir pour se libérer de tâches trop lourdes 
pour son âge, et que les rebuffades ont rendu sour
nois et malfaisant. 

Pervenche, Gontran - queue - d'hareng, domes
tiques aussi, c'est certain -- M ais Gontran est 
nettement anormai, avec des tendances perverses: 
par moments, dans une e::.pèce d'hypnose, il tor
ture une petite bête, déchiquette un objet; il est 
destiné à être un travailleur exploité, mais défi
cient. Pour vu que l'alcool ne vienne pas opérer 
ses ravages et achever d'abrutir un être déjà si 
mal partagé ! 

Isidore, on ne peut pas savoir; la vie qu'il 
mène en fait un incomplet. Infériorité, physique
ment par la mauvaise nourriture, intellectuelle
ment, moralem nt, socialement, par son milieu, 
peut-être le changement, quand il devra « gagner 
sa vie ») lui sera-t-il favo rable ... 

La malheureuse M onique, déjà alcoolique, 
semble vouée aussi à d'autres périls. Ses yeux cer
nés et trop grands, ses lèvn.s gonflées inquiètent; 
son esprit infantile ne lui fournit aucune défense. 
Nono et Touche la pincent, la bousculent. Gon
tran et Cissou, et aussi un ou deux grands de 14 
ans qui savent déjà à quoi s'en tenir, se sont fait 
prendre à risquer des attaques plus précises. 
Monique rit avec complaisance ou piaille osten
si.blement. 

Lucette, la tribu Corbier, Jean Viaud, enfin, 
voilà des vies toutes droites. Lucette, peut-être 
que les efforts conjugués de ses aînés lui permet
tront de continuer des études que son intelligence 
honnête poursuivra avec succès. Jacqueline Cor
bier coudra, se mariera, élèvera deux ou trois 
filles pour continuer la tradition. Jean Viaud sera 
meunier, ou maçon, ou déménageur, peu importe; 
il sera celui qu'on appelle « le bon gars», accep
tant joyeusement d'être parfois estampé par les 
copains, et peut-être « manœuvré ») socialement par 
des hommes qui ne le vaudront pas ... 

Nono .. , sa mère n'aura pas uniquement des . 
satisfactions avec lui; elle a du moins la sagesse de 
le garder de tout excitant. Pourvu que plus tard 
la tentation de l'alcool ne soit pas trop forte! 
Peut-être aura-t-il la chance de trouver une femme 
énergique pour tenir le gouvernail. 

Cissou succèdera à son père. Il mènera ses do
mestiques d'une manière dure et incohérente; 
il pincera les petites bonnes dans les coins et les 
engrossera s'il peut; il terrorisera sa femme ou 
tremblera devant elle, selon le cas. Il sera craint 
et respecté parce que riche. Peut-être aimera-t-il 
ses chevaux... Celo héritera du moulin ... Il lui 
faudra une bonne femme, maternelle envers lui 
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qui restera un grand enfant, et capable de diriger 
l'entreprise. 

Et le dernier de la bande, Touche-le-Polisson, 
Touche, champ de bat ille " hérédités diverses 
qu'est-ce qu'il deviendra ? J'ai grand 'peur que 
l'étrange milieu familial constitt:é pa le grand
père ivrogne et les onel s-copain déjà peu re
commandables, n 'ait une tïiste il1f1uence sur lui -
Mais qui sait? il ne fau t pas désespérer. T ouche 
s'en tirera peut-être mIeux qu'on pourrait le 
penser. .. 

Et que pouvons-nous, les instituteurs, devant ce 
monde en miniature ? que puis-je personnelle
ment ? Assez peu de chose : les enfants sont peu 
de temps avec nous, et les moyens nous font dé
faut. 

Tout est lié ; le problème de l'enfance ne sera 

Notes et 1 

pas résolu tant que subsisteront ceux de l'alcoo
lisme, des taudis, de la procréation non raisonnée, 
et d'autres ... Je ne veux pas chercher si des réformes 
étendues sont possibles, si un peu de bonne vo
lonté ne suffirait pas pour commencer un « âge 
d'or » de l'enfance. J'ai appris à exprimer des 
vœux plus modestes. 

Les enfants ne sont pas difficiles, ne demandent 
pour se développer qu'une atmosphère respirable 
- physique et morale -. Qu'ils trouvent donc 
près de nous un air de confiance, de paix et de 
joie, oasis pour ceux qui ne le possèdent pas à la 
maison, heureuse continuation pour ceux qui 
l'ont déjà, et puisque, tout de même, la charité 
privée ne pouvant suffire, à tout, quelques crédits 
permettent de donner à tous ceux qui en ont besoin 
un repas substanciel, un vêtement chaud, un bain. 
On peut souhaiter cela sans être trop ambitieux. 

M. P. 
Institutrice. 

formations 
r.B lex ie des No le$ el [,,{ol'ma/ion., esl réd iqé auec unI! elltièl'~ objectivité, ell conff) >"nlilé avec l'es!')'il des (lrticles 

de iOIlr7w lJX ou rel)u e ... · di.t':" en r~réreflcc . N() /l.''; pensons que la cOflfr ontat ion des infDrmations, même si celles-ei 
sont lerulancieu.;;'Js, prut ,rueille,. l'intérêt , suscder des idées. nrt.enler des rech erches. révéler en tous cas, par des 

mo)'tflS fragmentaires, r « almosphèn: )} d'un pro()lèrne. 

FRANCE 
Service sociaJ de .·enJaoce, 

A ssembh'r' (;(rnrmlte dll l 6 j IJ in 1939 
l! lt Palu is rie ) lIstiee, P rw is 

R éunie sou s 1 a prés \dellce de :\1. Paul :\Inrcha ndea ll , 
mini stre de la Justice i' ,\. ssemblée G é llé rale du Service 
S~)c ial de l ' Un fa nce e ll danger moral il éCO ll té et a pprou\·é 
divers rapports parmi lesqllels llOUS avous glallé q uel
qlles inrli catio lls intéressautes : 

R appor! dl' .Vflle Go in 
P end nnt l'exercice UJ3S , le Service S:>cial a e u à étll

di er 278 cas d e familles no uyellcs, 80 a ffaires de correc
ti o n paternell é, 3()(, demaildes diverscs, 5() enq uê t es 
concernant d es eufants d e m oins de l 3 a ns, 78 concer 
nant des enfa nt s de 13 Ù .l 8 a us, - .fo cas cIc m ineurs 
arrHés pour vagabondage, - 6 cas cn voyt's par des T r i
bunaux de proviuce, 1 2 ï cas de liberté s UiT eiIl ée, sClit, 
all JI d éce l1lbre ICj38 , un total de 1557 famill es , repré
sentant p lus de 3.000 eufa nts; - sans compter 87ï 
autres cas di\'ers. L e Sen'ice ::bcia l a fuit faire 709 
examens ll1 ~dico - psychiatriqllcs, (ioo examens vénéri éns 
et 545 mineurs d é pins de J 4 ans Ollt ét~ examinés e t 
surve illés. 

Au m oment de la crise p :Jlit ique d e septembre I <J38, 
le Service S ,x ial a Vil S : >I1 actlvité no rma le quelque pell 
ralentie; pa r contre o n Ini demanda de participer ù 
l'accueil é \'entuel cl es n' fugi6s , e n fa nts, civil s, etc., 
puis Je coll a burer à l ' élab ~)mti()n d ' un plan m éthodique 
d'accueil et d'é\'ac u at io l1 . au cas où les c irco nstances 
re'leyi enrlra ient m en açantes. Depuis fév r ier 1939, il 
prend une part active à l'organis,ttion de la d éfense 
p assive. 

II fa ut aussi noier le tra\'ai l cle docltrtlentation tri.'s 
importani co nllllenCt: par le Service Social. _\u co u rs de 
l ' aunée t 93 8, :\lll c Baïla a dl'pou ill é 3°0 dossi ers d e gar
<;llllS , loq de m oi ns d e 13 ans et 1<)l de 13 à r8 ans , 
tous prévenus libres. Les pre mi ères co nclllsions cle 
ccttc é turle font ressortir le fa it CJue les problèmes 
fam ;liau x classiques, créés p ar l'alcool , l'inconduite, 
l'incurie ne sont pas les seul s importa nt s, mais qu'il 
faut a ussi tenir co mpte d es probli: lt1es (>rl ucatifs ct psy
c ho logiques. D a ns les cas (t udiCs , 50 % des fa lll.iIles 
étnient parfaite \llent ho no rables , 11 3 tout spécwle
m ent estimables. :'lIai s c ite:/: 88 d' e n tre ell es, 0 11 a pu 
relever d es négligences, des i n consé<!ltences, des l,n,a
ladresses dans l' édn cation , sans parler des conthts 
de caract(>res qui o ut aussi leur importance. S ur ces 
300 enfants, 3 0 ava ient lin état -civ il ill égal. Sm 228, 
r 35 viva ient dans un foyer normal, 50 % cite:/: leurs 
parellts réels , 57 dans un foyer incompl et , ôr chez le 
père o u la lt1ère remariés . L'influence d ' ulle p ersonne 
dran gère a ll foyer est fréq uem m ent mauvaise. A n oter 
a uss i les c0 nséql1enees f:1clteuses cle l'exiguité d e cer
tains logis. Il est fa c ile de eomprend re l'importance de 
la fOrJll at io n psycltologiq ue et pédagogique cles colla
b:Jra trÎe es du Service S:::>c ial <lui ont à inter venir dans 
ces cas son vent c01l1pliqués et délicats. 

La <j llestio ll de l'a ppren t issage des jennes ~onfiés 
an Sen'ice Socia l es t éga!ernellt extrêmement Impor
t a nte; il est h élas d e pl uS e n plus diftîcile de tro uver 
o ù placer des apprE'nti s , principalement à ca use des 
clauses trop difficiles il observ er des contrats collec
tifs. Cne ass istante sc>ciale du Sen'ice Social s'est 
spécialisée dans ces qnestions, s'efforçant cl'établir 
d es contacts avec des patro ns , directeurs cl'I<;col es 
Professionnelles, e t c .. , l,es r ésultats n e sont actnell e 
m en t pas en proportion des efforts fournis. 
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Rappm't de J'Ille de PalnU!, Sil ;' li, F oyer de B runoy 

Malgré des de nils et d es départs donloureux, l'année 
1938 a représenté peur le foy er une péricde de co nso
lidatio n et d'efforts. An 1 er jan\'ier 1938, il Y avai t 34 
enfants; au cours de l'année, GG entrées et 52 dépal ts 
ont été enregistrés, soi t au total 15.j90 jo urnÉes de 
prése nce. Actuellement l' effectif est n o rmal , la maiso n 
pl eine. Les cadres sent reco nsti t nÉs, Je tra \' ail r e nou
\'elé e t réo rganisé: ateli er de 111enui serie peur les gar
çons, CetHS ménagels peur les fill es; les pit:s gra ndes 
t ravaillent il la lingerie c u il la cuisine . Il y a des co urs 
d 'éconemie demestiqu e, de pu éric u lture, de cc mpta
Lilité, de rythmique , de travaux m a nu els, etc, .. 
O n a m ême créé, un petit o rc h eshe, ec m pesé d'en
fants d e 7 il 9 ans, C1lli fait la joie des peti tsmus'ciens; 
il s )' apprennent la disciplin e e t le sens du rythme, 
et il est assez é m o u\'arIt de \'oi r le jeune ch ef d'orchestre 
pre nd re conscience de sa responsabilité. Le chant ti ent 
aussi une grande place clans la vi e du P o yer. L l:5 filles 
et les garço ns SGnt m ê lés à la vic extérieu re a ussi 
so nvent que possible; ils so nt heureu x de la cc nfiance 
qn'on leur témoigne e n les envoya llt parfc is fai l e des 
cC11llnissiOllS au vi ll age; ils particirent aux jeux du 
patrClI age de Bnlnoy, à l' équipe cie fc o t-ball et de 
r u gby , aux tro u pes cl 'éclaireurs et d' édairepscs. Des 
c , mps d 'été c nt été orga n iSÉS da ns le Da~Jphiné p our 
les garço ns et dans le Jura peur les fill es;h les entants 
se s·o nt trouvés l11êl és il des cnfa nts d'antl cs mil ie11x , 
ct les résultats c nt été excelleltts . On Ile saura it trop 
iJls;ster sur la valeur dn scont'slll e cr 1I1me eC1nplé
ment édu ca tif ù l'actie n du Foyer. 

~ur les 52 enfants qui o nt qnittl' le F oyer e 11 1938 : 
12 o nt été placés dans un int ellwi ordinaire . 
() c n t é té pl acés d;:ms lin int etu a t pl ur ,lfr:{rtS lé

gers . 
. 2 o nt été pl acés dans !ln int ei li< ( r( ur enfan ts 

diffici les. 
() c nt été placés dans !lne école prcless:c lt11 ell c 

(4 y rénss issent bien, 2 (' nt é té re11vc )'t's) . 
1 placemeltt f amilial. 
1 jeun e fille a é t é placée d a ns un préyeltt riunJ , Oll 

t'Ile s'occupe à garder de plus jennes enf<lnts. 
2 j e 11t eté rendu s à leur fnmil!e (2 Ù titt e d'essai 

10 co ntre le gré dit Sel vice S e cial). 
Un poste d'Assistante secial e a été créé a n F oyer, 

qui r end de gra nds services , e n pellIlettant I1n contact 
p ermanent avec les institutio ns e t les familles des en
fa nts; l'assistante social e peut auss i s11ivle les anci ens, 
ce qui a une très g ra nde importance, en particulier 
p o ur le placement en apprentissage o n aill eu rs. Cette 
dernière questiün, pourtant capitale, est, ce mme cela 
a déjà é t é dit , extrêmement difficile ù résc \!dle; il 
fant espérer qu 'à une amélioration des conditi o Jls 
éco nomiques correspondrait une solution plus facil e 
d e ce problème. La solution idéale serait la créatio n 
d'une sorte de foy er de l'apprenti, diri gé pa r un ménage 
d' édnca teurs, et qui sera it e n quelqu e sorte le prolon
gement du Foyer actu el. )Iais cc n 'est encore lù qu'un 
rêve! 

Après l'affaire Rogu Neu\'ille, 
Un 7.:œ1l des j u1'és 

Les jurés de la dernière sessicn d'Assises ünt dépesé 
entre les mains de :.\I. le Président Del egorglie une 
requête. 

Dans cette rerluHe, les jurés qui o nt s iégé dans l ' ::,f
faire Roger ~eu\'ille , r éclament d es pouvoirs pubhcs 
la suppression des « k erm esses» où s 'exerce le racolage 
des mineurs destiné s à la prestitutio n ou qu'ellEs soient 
spécial ement surveillées par la police afin d'éyi ter le 
reto ur de drames a us.si regrettables que celui CJu'ils ont 
jugé. , , , 

Les jurés émettent, en o utre , le vœu que SOIt depose 
au Parlement un projet d e lo i réprim ant sévèrement 
le racolage opéré par des m a jeurs sur d e jeunes ga rçons. 

Jllai 1939. 

---------------------------------------

Dtcret du 18 fénit'r 1938 sur les programmes 
de sen'ice social. 

I.e déc re t m:nistériel du 18 février 1938, pré voit pour 
les qU'lb e der n iers l1lois de la troisième an née un en
seignement de m atières à optio n , savoir: I<;n fa nce, 
tu berculose, 1l1aladies vénériennes, h ygi<:' nc mental e, 
hygi i:ne ~c()lair e, hygiène aL menta ire e t éd llca ti c l\ mé
Ilagèl e. 

ë erta : w;, s écoles sere nt agrce es peur l 'ensei gne
ment d es dites l1\at ièles et l 'Ecole des Ass' st a ntes 
Sccia:Es 35. a\·ell\; e Victor-Fmma lln>1 III, Paris 8e , 
s'c rg t' Ili se 8ch~ ell0l1E1tt En v ve de la prÉparat'cn à 
l ' Hygii ne :.\lental e e t à l'Hygi ène scolaile . 

T ûl.tt' École agrÉte pour une spÉcia li sat ic n 'll1 el
cG n<] ue est aute risÉe ù recevo ir ies élèves d 'a utr es 
ècoks qui , dans les quatre derniers mois de la 3e 

alln~e \'oudraient s'y pré parer. 

Culture physique. 
['lt IIlC n itenr mili ta ire chargé de fair e faile :des 

exercices de cul t ur e physique aux jeunes détenus de 
la pris( lt Ch ave, il :\larseille , a été nClIIlltéelt1tJals r 939. 

INDO-CHINE 
Les Tribunaux pour enfants. 

Cn d éc ret présidenti el v icnt cl'inst ittler d es tIi
bunatlX pe nr enf;ntts et le régi m e d e la libértl> s ur
veillÉe. 

Les rnin e\l1s d élin q u [l nts d e l ' un eu de l'antr e 
sexe, àgés de moin s d e t 3 ans, ne serent d c nc plu, 
rèfér ts ·ù la justic e réplessive; ils seren t su: m is Sé-

1011 le cas, à des mesures de tutclle, d e surveill a nc e, 
c!'édltcaticn, de réforme et d ' assisto!1c e . 

Les délits co m pOl tant till e peine d'emprisr:1lllC
m ent, cc IIIl11i s par des mineul s de 13 à 18 ans serent 
défé rÉS a llX tribu n811X correct ic nll els. 

I,e ru agistr,t t instructelir ç Cltn a ee nfier la garde 
du mineur à sa famill e, à un parent , ù un e pel se nne 
digne de <:c nfiance, à une instituti e n charitable, dan s 
une col o nie pénitentiaire L il il séjour nera pendant 
le n e mble d'années détell1liné par le jugeme nt mais, 
a\l m axinl\;m, jt;s<[u'à 2 1 <l n 5. 

Des délégufs , de: l ' un o u l'au tre sexe, ee ntrôlere nt 
la m ise en li belté sl1lveill ée des mineUls âgés de 13 
Ù 18 ans. 

S'il est d écidé qu 'u n minel'r d e pll's de 13 ans et 
de moins de 16 ans a agi avec di scelnement, les peines 
sont pro no ncées ainsi qu'il suit: 

la S' il a encouru la peine de mOlt , de travaux 
fore és à perpétuité , de la déportation, il est co ndamné 
à dix à vingt a Il S d'emprisonnem ent dans une colel1!e 
co rrectie Ilnell e. 

2° S' il a en co uru la p eine des travaux forCÉS, de 
la détention o u de la r éeI usion, il est condamné à 
ê tre retenu dans une coIcnie correct ionnelle, pour 
un temps éga l a u ti els au moins et à la m oitié au 
plvs d e cel ui pour lequ el il a urait pu être détenu 
s'il Était majeur. 

D aIls tOllS les cas, il peut être fait défense de pa
raîtr e, pendant einq ans au moins et dix a ns au plus, 
dans les lieux dont l'interdic tien lui sera signalée 
par un arrêté du gouverneur général. . ., 

30 S'il a enco uru la peine de la dégradatIOn CIVIl e 
ou du bannissement, il est co ndamné ù être enfelmé, 
d 'un an à cinq ans, dans \lne colonie pénitentiaire 
o li uue eolo ni e co rrectio nnell e. 

Le mineur âgé d e plus de treize ans et, d,e moin~ 
de seize ans qui n'a pas de cc mph ces plus ages et qUI 
est prévenu de c rime , est jugé p ar les tribunaux cor
rectio I111els. 

Dans tous les cas o ù le mineu r âgé d e plus de treize 
ans et de m oins de seize an s n'a commis qu'un simple 
délit, la peine qui est prononcée contre lui ne peut 
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s'élever au - ::less ~ls de la III libé de celle à laquelle il 
aurait pu être cémda lllné s'i l avait eu seize ans. 

I,es m ' fleurs de dix-hu it 3ns. qu ' ils aient quitté 
lenrs r lrents, qu'ils aient été abandonnés par enx 
ou qll'ils s)ient orphelins, n'ayant d'an tre part , ni 
travail ni clom '.c ile, on tirant lellrs res,nurces de la 
débJ.uche ou des m ~tiers prohib2s. s~ront , ~Dit snI' 
lenr dem :ttde. s .lit cl 'office . co n fi és pl'éventh-ement 
à llli ét'.lblisselllent sp~cia lement h abi li té il cd effet. 

GRANDE-BR ETAGNE 

Centres d'obsena.tion et homes desemi·Uberté 

Il projet de lo i gOllvernemc n tal pn\voit llll C ré
forme radicale du système pél1\tentiairc en (~:all(le
Bretagne. IW e comp:Jl'te un adoucissement de la vie 
dans lcs pri:'nns et cLe nombreuses méthod es ll :Jll 
vell es concemallt le traitem e nt cles jeunes délin
quants, afin d' é v i ter de reco nrir il la ùétention. X ou" 
rés : lll~,n s ci-après les IDints essentiels de ce p ro jet 
d e 101 p .lltr allbnt qll ' ils affecteut la s'tnation 'dc 
l' e nfanc e délilHlua nte. 

Les .plln !tions corporel les s:!ront ab ~l li es bat p :)Itr 
les ,e ntall ts et les acloles('ents l]lle p :)Ur les adultes, 
saut l'b ns Ic ca, d'oll trages graves perp:~trés en pri
Sem. D es centres d'obs ~ rvation seront créés ù l'i n 
te nt ~ Jll d es clélill 'Inan t· ùgés de 14 il 23 ans . 

D è S h Hnes d'obse~vation Je l' Etnt dess~ [\'iro n t 
de vastes ci rco ns ,~ri ptions cO ll1 p re nall t pl ll~ :cu rs 
COll1I11.lnes. Ils s ~ ront destinés nllx e llfants et aùo
Ic 'cents qui (l'livcnt être S:lUlllis Ù Ilne pé rio:l e lI 'o b
s rvatioll lll ~:l icaie sp~c inle . 1.,:1 loi projette l 'Or U <111i 
;n ti.o n d e 1( C'j llljJllls :HY attcn:lance celltres » ce;tres 
l1l ~ ~lico-pédag .)giqlles, dans les gîalHl es ;t""lolllé ra
t ions .. ,T,es jCllIH.:S üélinC[unnt"· cle';,'w n t s'y l~rl's':nter 
nne l'lIS p:tr s :~ nHll1c. s:>lt peu-la n t len r d emi j()nm(~e 
heb.i ol tl 'd atre rie congé, s 'nt le s::l ir nprès leur tra\'ail. 

()n p réwl; t égalell1en t la création (l' nn n on vea u 
type !le Inll1 ~ p:Hlr arlol es~el lts clé lillqn;lllts de 1(, à 
2r an,; . Il corresp) lt:lra au type b elge ,l u 1t () 1ll ~ <le 
semi- liberté. ' 

Ces ins tl tll tÎOll,'. " H.>w,trcl !l 'J uses ", san' 'ilicrIJnt 
le ll1 ·~e 'H p t:: ll'hnt le te mps qn'il n e co nS,lcre JX1S au 
trav,l il. I, l loi ad ll1 ;;t '1U ' llll lll'ne nr en d es;; Hl;; de 
[7 a ns s ')it d étenu p en hnt 1111<' 1Iuit ('l\'e t' un fll :lxi
mu m de t ro is ll ·. lit s qui ne p~u \'cnt Œtr S.leee <ve.) 
al ) ll1ll1 '.SS:trlat t1e P lltee, . 'I l a com mis u u cléli t 
m·.n ime Olt s: 1·" a lll n l es dont il est re.le\'.-lbil' n 'ont 
pa ~; é té payées. 

I,'extcl1s lon de la l',) ln p~te llce dit Trib !llHtI lie 
P ,)lice est un l))int cl ' imp:>r tallce np't:lle. Ce tribunal 
d écillcra <lés JrI111 i' ,le la « ll1 i ~e ft la rl.isp .ls'tion de 
l'Et lt " (B:Jrst't1 Trai n in Cf ) d(:;~ jeunes "ens ;JO'és (le 
I.G Ù 21 an Cette d écis ':Ol1 n ' a IDint ll1 :7tlqlll.~ J e sus
e lt "r qne~qlles c.l ntn;J\'<!rses. Cep~ll Jant , ju:->qu 'à pré
s ~ nt , les mne urs d ellllq ta nt :> de\'<u e nt attellire 1 s 
s ~' ;·. ons trimè:;trÎ Il e: 1» Ir c:J mp:lraître d evant les 
tl'lb.l ll '.111X: Ils ét ,lI en t d é te n us dans ces pris :>Ils jns
qu'à l'ouver ture des s e.,,;ions. I, :l m1.jurité des assis , 
tant.s S:Jc!altx et des exputs se S::l n t clonc pro!l:) l1.cés 
e n faveur de cette lIl =S:lre. D'aucuns a.ussi cra iO' ll e llt 
l'ab.>lition de s :mctiol1s propres à intimider l es'~ ado
l.es2ents, à cette p ~ r io:.le de la vie olt ils éc happent 
a t?ut contrô~e. C'est p.)ur rés"Jndrl' ce problè me, 
en ev!tant de leur infliger l' in fluence rie la pris :Jll 
ou .l'l ' ll1t ~ ;·ro!l~pre leur forlU ü'o.1l . p rofes~i~>I1nell e, qlle 
les Jeun es cldl!1 clnants SJnt obhvês de trequenter les 
entres mUic) -p ~d.ag,)oiques. D es expériences eu ce 

sens se ro nt cl 'ab :)rd faites à L :m 'ires et claus deux 
autres gl'anies agglomérations. 

Suppression de la. peine du fouet. 

Le projet de loi relatif à la réforme en matières 
(l e justice répressive dont n ous résumons plus ha u t 

--------------------------------------

les p ., ints essenti els, comp:lrte aussi la suppressio n 
de la fustigation p ::ntr . tontes les catégories de dé
Itnquants . D es exceptlOns so n t prénlcs pour les 
cas de m Ll ti neri es dans une prison 011 de violences 
exercées sur la personne d' un garclien pa r nu pri
s ::lllnier. l '':l fustigation n e peut cependant être i n
fligée aux coupables qu'après examen par le Ho m e 
Office d' nne e nquête effectuée par un mauistrnt on 
un cO I~l Îté composé de cinq personnes dont (feux juges 

. de p :ux . 
p ,)ltr les m inenrs , la peine ne pent dépasser 12 

co n ps de fouet p:.Jllr !es pers:)!1ncs figées de p lus de 
21 ans. 1 8 coups lie lOllet. 

RO UMANIE 
Les "neurs délinquants. 

La d élinquance illfalltile constituc , en Rouutanie , 
de m êll1e que rians les autres pays, un problème d e 
ll1 ~deci ne s:.Jciale a ssez gra \'e. 

D'ap rès la statisti<Ju oŒcidle le nombre d es con
damllations prononcées cou tre d es 1l1ine llrs pendant 
les a nnées 1932- [ <)]0, a été de : 

Années 
19.3 2 . . ... ..... . .. .. . 41 ·7(l3 
19.13· .... . . " .. . , .. . 4.\· 6ï 2 

T9 .H· ... , .. . ...... , . 45. 0 <)2 
19.35· ... " . .. . . . . . . . 45. 100 

193 0 .. .... . .. ... , . .. . 4 8 ·ï47 

c'est-ù,dirc 9,2 '10 
'J, l ':10 
8,9 'Y., 
<) % 

dll Il llllbre t ')b.l des condamnations 
9. 2 % 

ell !Zoul11.allie. 

L t pJun:enhge des c,'ld<i1l1nations par catégorie 
d' in fractions, s 'établit cotllm e su it (m Dyennes ù e 
a nll ées [9.32 - 193(j) : 
Cri m es ... ... . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 if) 
D~lits ............... 20. ,'ln 
Contra ventions ........ , ... ..... 1"f ' 02 5 
dtt n :.J lllbre t o tal dcs infract iolls ,l es 1l1lne ltrs . 

0,4 %' 
4() .O c!,~, 

.l.\.f> %' 

I.,es délits c0 1"ntn is le plus f réq nemlllcnt par les 
garr;ill1s SJnt: COll ps ct b\essLlre.~ gra \'CS, rl estruc 
tructio n de biens. abus cie co nfi '.lnc·è, csr.:rol[u('ries; 
par le. fi lles <lis, infallticid ('~ , '-1\T,nte lllenb, pros
tttutlo n. 

• (,;lllS e .'t.rayo us du n OUVf:a 1l c()(h · pé llal Carol Il, 
e ntre en vlgneur le lcr janvier Icn7 , l ' article sui
vant C01ICenl'tl1t la dt~linqn atlcE' ill fa n til e. 

D éfinit ion . - .\rt. 1] 8. I~st " minellr » celui q u i 
n ' a pas encorc 1 CJ ans révol lls . 

E st « enfant» le mineu r c u dess ~ Jll ;; <ll' 14 ans . 
Est (( ad olescent " le m iuenr ~igé ,il: l 'j Ù 19 ans . 

SUÈDE 
Lois diverses. 

All jer janvier 1938 s"nt entrés en vigueur diverses 
lOIS et orclollua n ces. D e ce nombre sout les sui
vantes; 

L oi Silr l'éducation prévell tive . - L ' internement 
dans un établissement cl'éducation d e délinquants 
ùe 1.1 à. r8 ans peut. être sllbstitué à la peine dans 
les cas ou le tnbunal Jllge cette m esure appropriée, en 
~gard ù la personn a lité d es intéressés, etc . II 'est pro
céd é à un exam en m éd ical des déli nq ll a nts e t l 'avis 
du m éde:: in es t demandé co ncernant l'a.pplication 
de la mesure en qu estion. Libération à l' essai au 
bont d'un an, libération définitive au bout de 2 a n s, 
au pl~lS tard à l'àge de 21 ans; L'éducation peut ê tre 
donnee mIssI en d e!to rs d'un etabl lssemen t. 

Lo i sur tes prisons-écores pour la je/messe. - Iu 
ternement en général penda nt 2 mois dans un éta
blissement fermé et ensnite dans un établissement 
ouvert. Ce système est appliqué aux jeunes gens 
de r8 à 20 ans condamnés à une peine plu s sévère 
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que 'a ende, ùa ns les cas Oll ils paraissent av ir be
so in du t raitement prévu (apprentissage de di \t!TS 
métiers) et cU . tat d eu subir la ùoulle iuiluent:e . 
La durée ne 1 peille n'cst pa dcderinm~e , mais ne 
peut être supéricme à ..f aos . Aprl: nu ail d'inteme
ment, l'opp rtunité de la Iibt:ration e-t e..-...:amtnée 
tous les 6 mois. Libt:ratioll conùitiomlcUc au bout 
de ! ans. é 'eutuellclllcnl sous Stlr\'~illHll'e. 

Viennent de paraître : 

QUELQ"CES ASPECTS Dl" :,ER\'lCE SOCIAL, par 
1Io1 mc V . L.\CROL' Uire<:trice ne l'Ecole des Assis
tantes Sot:Îllles , 1 br ehure, 8 pages, ] -}, .1\ e n ue 
Victor-Emmauuel lU, Paris . 

I •. FOR_IATI01\" DES ÉDt'C\.TEl'r. S PO ' R LES 
L 'TE~'_\T~ DE ~lnŒt:RS DÉl,L 'Ql' _L ',[S , 
par le Dr J. DCflLl.'EAT:,m"d dn del'Uûpital P y 
cltiatrique <le \'ille-.E\'Tanl, l brochure, .q pages, 
\( PIIUY l'Enfallct: coul)abtl1 », 'J, rue Guy ùe la Brosse , 
Pans. (2 ;rallcs) . 

TRAITÉ DE SE \ KE ,OCIAL. Pmbll'me:;. modes 
d'étude , ïcmenh ùe solutIOn . p<l1' le Dr P .-II . AR
:\1.\:-; [J -DELILLE, r vol. 27() pages. Paris, ])c1a~TlI ye 
p rix : 32 rn' ne 

L POLITIQ ' E CRDl.L'ŒLLE DES (n .\.TS AU 
TOIUTA1RE,', par 1 T. DOl\'NIwrT<:l' de \'.\DRES, pro 
ie .. CUl' a la Faculté de Droit de Paris . r vol. 224 

pages, Paris SiJ-cy (Sllll$ indlcatlo11 J, ,br/x), 

L·ORIENTATIO. ' l'RUFESSIO_ - .·ELL~ .\.U 
CE_'TRE D'EX.\:\Il·, . 'S DES :\U _"ITRS DELL"· 
QUArTS DE 1.I1.r,I~, par ~[ R.\V~ lI . 'f) 1 .. \l,LA.' , 

irecteur de lORke .Luri cipal d' rie.ntatloll Jr< fes~ 
sionnelle de Lille. r brochure . .12 pages , Uffice dépar
temental d 'Orientation professionnelle (hl _ ' onI, Lille 
(Norù), 

DIX ~lOr D'B. " PÉRIE ... TE.\. LA :\IAI '0. T D 'AC 
Cl,; IUL DU IL \'"Rh par le Dr J aCCJues DUFLO ~t 
:\l l1e J, Jr~GER, 1 bro llu fI:' , 10 pages, • l'chi \'es ~Iè
dit:o-cllirurgicales de . 'ormanùie. 

PATRO. -AG]:.; DE L'E. ·FA ... '\CE ET A:-'SISTAXCE 
:\10R,A.1.E . (En;allts momleme11t (,balldol/llés , aveu
gles, vieÛ{ards. ll/lOYl1/C1I1X, étrangeys, vagaboillls, 
rondl/lilTufs). r brot'Imre, tG pages , Comitl~ de Pa
tronage de TOl rnai, .1. rue t1es :\IltllX , Tournai (Bèl
gil[ue) 

OFFICE DE RÉA1HPTATTO); SOCL\. I.E DE BRU
_ ' ~LLES, Rupport génàal, 1~38 . suivi ù 'une con
fér.:ncc fail\.: le 1 a'. ril 1'J3Q. par :\[. :\L,\GRTCl'; POLL, 
d irecteur général honoraire au :\Iillistcre de la Jus
tice, 3j rue du Lomùard , Bruxelles (Belgir[ue), f 

brochure, j .j pages 

CE QU'IL FAUT SA VOIR DU PROBLÈME 
DE L'ENFANCE COUPABLE 

par Henry van ETTEN 

2e édition revue et complétée (1 938) 
Une brochure illustrée, 52 poges : FRANCO : 3 fr. SO 

Pour notre documentaUon 
Les JI /maltS de l'Elllance, publiée p' 1 _\.5 ociation 

Lt-opohl-Bèllall, ().~, I lle du Roch r , Paris ( e) 
lflltllllil/ dl! 1:1 'oriéh' Alfred IIll1e ! ( P svcJwlogie de 
ll:nfalll f r (/"gugle exp 'Ytl/lel/talt') 19 rue :.\Iada le, 

Pans t)). 

PO!!" l'Ère, ' OII,.'I.It' , rente intern lionale d' ducatio 
nOll\dk, ;\Ill:;ée Pédagogiquc, :!I) rue rl'l"1m , P ari 
(je) . 

ReVlle .1I,:dicII -SoC!-ate cl dl' PYOfutwll d.' l'Enlance, 
,[ass Il et Ci , éditeurs, J 20, Bould, 'atnt-Germaill 
Paris . ' 

BII/ldlll i/ltt1r1Ullioll(/ l dt' III Pm(a//Orr dt:: 'Enlallce 
(iï, a\'enue de la Toison d'Or . Bruxelles, Belgique. 

C ALENDRIER 
Ll.· C<llIl;rJs t'llyo!>u.n de la Lt'glle il/te, ,!tltiu ,lcl/;: POIl~ 

l' EdllClllt'v/I IWIIL'I,lIe aura lieu à Pari du 3 au r 0 aoÎlt 
!CJJCj sous la pr~s:deuc:e tiu Prof. P l, :1l1gcyin . Su jet 
du congr0s ; I.,cs éducateurs et la realisatÎon de l'idéal 
dt-ll1oc l'a ti (lue . 

Pilur rcusl.'ign meuts et imwriptiolls, s'aùresser au 
~ltl"ée pédaf'o!!,llJu, .!9. rue d'l'lm, Paris V . -. 

L/I YI V' SI'SSÙJII de l ' ,lssociatùlll lnternaticmale POllY 
la pmtt'C1ioll de l'EI/jance aum Ik u à ROI e , .Iu <) au 
1 ~ ocll.lbre 1')39, 

Dan. h " Sec-tiol1 jurillique ", il ser" trai t(~ cie la 
« Prn/cclirm jr'ridique ct administm/ù c (/t;.s mÙlellYS en 
danger moyal " 

S'aùresser an secrétariat: hï. a\'euue de la Toison 
d'Or, ~l llnl.'elle , Belgique. 

• 
L'lnstitl't Na/jrmal d 'orielltatioll pro/ess/onneU,· dirigé 

par :\1:\1 . J . Fontl'glle, II . J,augicr et TT Pléron , vient 
de te miner ses cours puur la saison 1938-1931). Ils 
reCOlllluellC '!'Out au début Je lIo\'emùre 1'J39. Les 
lUat'cre-; el1sl::gnée" :ont ~ L,. Tfidwiqtlt' des métiers, 
ta Pld,,/q!?it', III Patholoc:ù', la P "CllOloI;Ù·. la. Séll'cllO'''' 
et l'Orientalion, III PsyclllatYlI~, l'Ecolloi/lle politique ot 
ta. Ph vsiulor;:ie . J,es cours onl lieu UI fiu d ·après-!lÙ.lj, 
à p'lrlir de 17 !teun'S ou de III heures, au Consl,rvatoire 
<les _\. ts et :\lHiers. _')2, rue ~, int-;\lartiu , Paris, où 
se tml\ve également le ~crétariat cle l'Institut _ "atio
nal d'Orientation professionueile . l,cs inscriptions sont 
reçues jusqu'a.u r er non:mbre .relJ' , 

Une docuxnentat.ion unique sur l'organisation du 
proxénétisme eD. France et le danger sanitaire des 
D1aisons closes. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doi t être lUis en mesure de se développer d'une façon normale, matériellement et s pi rituellement. 
2. L'enfaut q ui a faim doit être nourri; l'enfant malade doit être soigné; l' enfa nt arriéré doi t être encou-

ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L'enfa nt doit être le premier à recevoir des s co 1'5 en temps de détresse. 
4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 
5. L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au service 

de tous. 
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